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Item 17 Explicitation de l’item Indications pour l’évaluation 

Utiliser ses connaissances 

pour réfléchir sur un texte, 

mieux l’écrire 

Les élèves sont entraînés à rédiger, à 

corriger et à améliorer leurs productions, 

en utilisant le vocabulaire acquis, leurs 

connaissances grammaticales et 

orthographiques ainsi que les outils mis à 

disposition (manuels, dictionnaires, 

répertoires…). 

L’évaluation est conduite dans le cadre des activités scolaires 

régulières d’écriture, y compris lors des corrections 

pour enrichir et améliorer un texte, et au cours d’activités 

spécifiques d’évaluation. La capacité à se reporter aux 

outils habituels de la classe (dictionnaire, affichages, cahier 

mémoire….) est à encourager. 

 

L’évaluation porte sur la capacité à : 

- mobiliser ses connaissances linguistiques pour améliorer un texte 

(prise de notes, production écrite, réécriture 

etc.) ; 

- questionner sa propre production pour l’améliorer ; 

- repérer des erreurs d’écriture en prenant appui sur sa 

connaissance de la langue (segmentation en mots, 

articulation des temps, respect de l’orthographe lexicale et 

grammaticale, ponctuation, cohérence du texte). 

 

L’item est évalué positivement lorsque l’élève utilise avec pertinence 

sa connaissance du fonctionnement de 

l’écrit et les outils mis à sa disposition. 

 


